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COMMISSION DEPARTEMENTALE 
DES JEUNES & TECHNIQUE 

 
PROCES VERBAL N° 8 

  
Réunion plénière : 20 janvier 2025 
Lieu : Foucarmont à 18h30  
Membres présents : Jacques CHANCEREL, Charly LEMAITRE, Pierre COLLETTE, Raphaël GRIEU. Martial MOTTE, 
Jean Pierre VILPOIX 
Membres excusés : Damien CROCHEMORE, Gérald PERONNET, Elvis ESSIENTH, Michaël BUNEL membre du 
comité directeur, Coralie BELIN CDFA 
Invités : Pierre GRANDIN CDFA 

 
***** 

Appel des décisions : 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des jeunes et technique sont susceptibles de recours 
auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

***** 
Civilités : 
Les membres de la CDJT souhaitent une bonne année et surtout une bonne santé à tous les 
dirigeants, éducateurs, et joueurs des clubs du DFSM. 
La commission des jeunes et technique du DFSM présente ses sincères condoléances au club 
d’EVREUX FC 27, ainsi qu’à la famille du jeune Icif Niakate. 
  

***** 

Adoption des procès-verbaux 
La commission adopte le PV 6 à l’unanimité.  

 
***** 

 
Informations aux clubs  

1. Lors des journées annulées par le district pour intempéries, il en va de la responsabilité des 

présidents de clubs si des plateaux ont lieu, avec des blessés éventuels (quel que soit la 

gravité). En aucun cas le district ne pourra être tenu responsable si accident il y a. 

2. Le cahier technique est en ligne sur le site du district. 

3. Il n’y a pas de tournoi dans les catégories U7, et U9 mais des plateaux festifs gratuits. Les 

clubs peuvent demander un chèque de caution pour valider les inscriptions. Un règlement 
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doit être établis et transmis au district pour validation. Il n’y a pas de classement, et les 

récompenses (si il y a) doivent être les mêmes pour tous. 

4. L’envoi des feuilles de plateaux doit se faire à l’adresse mail suivante : 

district@dfsm.fff.fr 

***** 

La Journée Nationale des Débutants 

L’organisation de la JND est prévue le samedi 14 juin 2025 sur trois sites encore à définir. 

 
***** 

Point des réunions secteur U7 et U9 

Le constat général fait ressortir un nombre d’équipes en évolution chez les petits. La difficulté est le 

manque de terrains pour répondre à la demande, et pas assez de clubs pour accueillir les plateaux 

du samedi matin. 

Pour faire jouer les enfants certains clubs ont proposé de faire deux créneaux le samedi matin en 

prenant un plateau U7 à 10h00, et un plateau U9 à 11h30. 

Dans les secteurs ayant beaucoup d’équipes les réunions sont assez longues. Dans l’ensemble elles 

se sont bien passées. 

***** 

Football féminin 

Les réunions de secteur pour la deuxième phase ont eu lieu. Il y a 22 équipes U9F, et 35 équipes 

U11F. 

***** 

La pratique du foot à animation  

Le plateau idéal U6/U7 : 

Plusieurs plateaux ont été observés par des membres de la commission. Force est de constater que 

très peu de plateaux respectent les préconisations de la FEDE. 

Ci-dessous les points qui posent problèmes : 

• Mise en place de la zone protégée pour le gardien de but 

• Le parent ballon 

• Respect du nombre de joueurs 

• Trop parents présent sur les abords des terrains 
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• U6, U7 se joue à 4 uniquement avec des remplaçants si nécessaire 

• Les buts faits avec des piquets, au lieu de but adaptés pour les petits. 

• Très peu de jeu comme le ballon magique sont mis en place. 

***** 

Fin de la réunion 20h30 
La prochaine plénière aura lieu le lundi 10 mars 2025 au Municipaux du Havre à 18h30. 

  
***** 

 
                          Le Président                                                                                Le secrétaire  

     M. GRIEU Raphael                                                                M. CHANCEREL Jacques                                                                                                                                                                

 
                                                                                                                                                                                                                             


